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 LA GUYANE 

 
La Guyane s’étend sur 90.000 km2 entre le Surinam et le brésil. Au premier coup d’œil on 
a l’impression que le vert est dominant pourtant on y trouve une variété de sites 
extraordinaires , des paysages surprenants avec des zones côtières, des mangroves et des 
savanes. La faune et la flore tropicale y sont d’une exubérance exceptionnelle. C’est un 
pays authentique ou l’émotion, l’aventure et le dépaysement font le quotidien. 

 
DOCUMENTS A FOURNIR 
MILITAIRES 

Ordre de mutation ou ordre de débarquement, 
Inventaire en trois exemplaires, détaillé, signé, 
chiffré, 
Demande d’admission en franchise 

FONCTIONNAIRES CIVILS 

Arrêté de nomination 
Inventaire en trois exemplaires, détaillé, signé, 
chiffré, 
Demande d’admission en franchise 

SOCIETES PRIVEES 

Contrat de travail 
Inventaire en trois exemplaires, détaillé, signé, 
chiffré, 
Demande d’admission en franchise 

PARTICULIERS 

Certificat de changement de résidence (établi 
par la mairie la plus proche de votre domicile 
métropolitain) 
Inventaire en trois exemplaires, détaillé, signé, 
chiffré, 
Demande d’admission en franchise 
 
Si vous transportez un véhicule 
Original carte grise 
Certificat de non gage 

IMPORTANT 
Vous êtes en droit de récupérer la TVA pour 
les articles ayant moins de 6 mois et partant 
par voie maritime, dans votre caisse ou 
conteneur. 
 
Pour cela il faut nous fournir en plus des 
documents ci-contre :  
 
Factures commerciales du fournisseur en trois 
exemplaires, avec adresse outre mer, précisant 
le montant hors taxes, TVA ressortante, 
montant TTC et n° de SIRET du commerçant. 

CE QU’IL FAUT SAVOIR 

Département français sur le continent sud américain, la Guyane compte environ 115.000 habitants. 

La préfecture se trouve à cayenne. 

Son climat est équatorial. De mi-novembre à la fin février, saison humide, en mars accalmie (petit été 
de mars), d’avril a mi-juin saison humide et de mi-juin a mi novembre saison chaude (en périodes 
normales mais les saisons sont souvent faussées). 

La vaccination contre la fièvre jaune est conseillée, le traitement anti-paludéen est recommandé. 

Le décalage horaire est de 4 heures en hiver et de 3 heures en été.  

Compte tenu du climat prévoir des vêtements très légers en coton  et munissez vous de shorts 
maillots chapeaux lunettes de soleil lainages pour le soir et imperméables pour les fortes pluies. 


